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Non secret
Opérateur de données à caractère personnel nº 31753

1. ------IND- 2019 0567 RO- FR- ------ 20191125 --- --- PROJET
Arrêté concernant l’obligation des opérateurs économiques d’assurer l’information des consommateurs sur la fraîcheur du poisson
Vu les dispositions:
- des articles premier, 8, 9 et 18 de l’ordonnance du gouvernement nº 21/1992 concernant la protection des consommateurs, republiée, avec ses modifications et compléments ultérieurs, 
- de la décision du gouvernement nº 700/2012 portant organisation et fonctionnement de l’Autorité nationale pour la protection des consommateurs, avec ses modifications et compléments ultérieurs,
considérant le rapport élaboré par la Direction générale du contrôle et de la surveillance du marché et de l’harmonisation européenne,
le président de l’Autorité nationale pour la protection des consommateurs émet l’arrêté suivant: 
Article premier. Le présent arrêté établit les conditions d’information des consommateurs, applicables aux opérateurs économiques pour assurer la communication des informations sur la fraîcheur du poisson aux consommateurs.
Article 2. Les opérateurs économiques sont obligés d’informer les consommateurs par affichage dans un endroit visible, à proximité immédiate du produit, des informations suivantes afin qu’ils puissent faire un choix basé sur des informations correctes:
a) poissons capturés il y a 0 à 2 jours;
b) poissons capturés il y a 2 à 3 jours;
c) poissons capturés il y a 3 à 4 jours;
d) poissons capturés il y a plus de 5 jours.
Article 3. (1) L’information des consommateurs est assurée par l’opérateur économique par affichage des informations prévues à l’article 2, en fonction de la date de capture, au lieu de commercialisation des produits, à proximité immédiate de ceux-ci. 
(2) Les informations sur la date de capture ont les mêmes dimensions que les données inscrites sur la désignation de l’assortiment de poissons.
Article 4. Le présent arrêté entre en vigueur dans les 30 jours suivant sa date de publication au Journal officiel de la Roumanie, Partie I.
Le présent arrêté a été adopté conformément à la procédure de notification établie par la directive (UE) 2015/1535 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information.
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